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La nécessité de satisfaire rapidement une 
demande de logements presque inextin-

guible impose de construire, à la périphérie 
des villes, des « grands ensembles », où l’on 
met principalement l’accent sur la nécessité 

d’espaces verts étendus et sur la présence 
d’équipements commerciaux et scolaires. 

Dans un tel contexte, la notion de quartier 
s’appauvrit momentanément. […] Il perd 
toute signification sociologique, pour ne 
plus conserver qu’un intérêt technique1.

À l’heure où la planification du territoire cherche 
encore de nouvelles marques, engoncée entre des 
principes modernistes – toujours tenaces et liés 
à la notion de tabula rasa –, et des visions qui 
fondent leurs préceptes sur une intégration plus 
subtile à la ville existante, l’historique concept 
d’unité de voisinage demeure-t-il une piste de 
réflexion sur laquelle il est encore raisonnable de 
fonder un discours ? Car, au-delà des questions 
de formes urbaines qui ont animé les débats des 
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années 1950 et 1960, c’est bien à une question 
sociale à laquelle il s’agit de répondre, laquelle 
peut, et doit, aboutir au nécessaire dessin de la 
ville de demain.

Sans entrer dans une querelle d’experts 
quant à sa paternité2, on rappellera que le prin-
cipe théorique d’unité de voisinage, attribué à 
Clarence Perry, est publié la première fois par le 
Community for the Regional Survey of New York 
and its Environs en 19293. Il pose un regard 
pragmatique, communautaire et urbanistique sur 
le quartier compris comme un « objet citadin » 
au sens d’une mixité entre résidence et équipe-
ment que l’auteur appelle de ses vœux. Déjà à 
l’époque, la question des routes avec leur carac-
tère clivant en tant que limites physiques, voire 
dangereuses, est un critère crucial de sa délimi-
tation. La distance, les parcours que les habitants 
du quartier sont en mesure de faire agréablement, 
et en particulier celui des enfants lorsqu’ils se 
rendent à l’école devient un enjeu de la planifi-
cation4. Perry fut le premier à définir de manière 
concrète une conception réinterprétant le passé, 

&LWÜ�0H\ULQ�OD�1RXYHOOH��*HRUJHV�$GGRU��-DFTXHV�
Bolliger et Louis Payot, centre commercial.
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mais l’adaptant à la population du début du 
xxe siècle et selon un schéma organisationnel 
imaginé pour environ cinq mille habitants5. Par 
cette approche à la fois contextuelle et complexe, 
Perry « redonnait ainsi au voisinage les fonctions 
qui avaient commencé à tomber en désuétude, ou 
qui, depuis le déclin de la ville médiévale, étaient 
devenues, à tort, centralisées. Ce pas le mena du 
voisinage à l’unité de voisinage6. » S’il ne nie pas 
la nécessité d’un vrai centre urbain, que ce soit 
« pour investir en Bourse, aller à l’opéra, visiter 
un musée, qui sait, pour acheter un piano7 », il 
relève que quatre fonctions essentielles doivent 
faire partie du quartier tel qu’il l’imagine alors : 
« 1) l’école élémentaire, 2) des petits parcs et 
aires de jeux, 3) des commerces locaux, 4) des 
résidences8. »

Dans le contexte temporel des années 1960 et 
celui, sociologique, de l’école de Chicago, cette 
conception a eu le mérite de poser des bases sur 
les relations entre les personnes9. Elle a permis 
aux urbanistes en proie aux questions d’expan-
sion démographique de trouver une référence sur 
laquelle s’appuyer. L’auteur y défend une vision 
qui lui était en partie inspirée par son lieu de rési-
dence de l’époque, Forest Hill Gardens, banlieue 
assez chic entre Brooklyn et le Queens, qui voit sa 
population doubler au tournant des années 193010.

Cependant la théorie de Perry, et ses évolu-
tions, sont également soumises à de nombreuses 

remises en question qui y voient une « nostal-
gie de la vie rurale11 », ou une déconnexion de 
la réalité de la croissance urbaine par son modèle 
américain tendant à l’étalement, ou encore une 
limitation de son application à « certains groupes 
culturels12 », voire raciaux, aux États-Unis en par-
ticulier, ou enfin un schématisme qui « concentre 
des commodités et équipements répondant à des 
besoins individuels13 » sans prise en considération 
de la notion sociologique qui établit des relations 
entre voisins. De ces critiques, parfois radicales, à 
l’égard de Perry et de l’interprétation – ou l’alté-
ration – qui en sont faites par la suite, il faut néan-
moins retenir, surtout à notre époque, les qualités 
de ce « modèle anglo-américain, plus souple [que 
le français] et considéré comme instrument de 
conception architecturale et paysagère14 ».

On peut raisonnablement affirmer que l’une 
des premières représentations, idéalisées et 
proches de ce qu’on pourrait définir par des 
unités de voisinage, a été esquissée par José-
Luis Sert, durant les années de guerre, sous le 
sceau de l’émergence d’un nouvel humanisme. 
Réfugié aux États-Unis, il profite de l’inaction 
de la guerre pour imaginer la ville future. Dans 
un texte du début des années 1940, il fait une cri-
tique acerbe de la métropole tentaculaire capita-
liste et de la société machiniste, et proclame un 
retour aux valeurs humaines et à la place centrale 
de l’homme dans la société.

Clarence Perry, « The neighborhood unit »,  
in 1HZb<RUN�5HJLRQDO�6XUYH\��YRO����������
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Dans la lignée de la pensée de Lewis Mumford, 
Sert érige la ville médiévale en nouveau para-
digme pour les futures agglomérations, mettant 
en exergue trois qualités fondamentales : « 1 – La 
ville médiévale occupe une aire bien délimitée 
et la séparation entre la ville et la campagne se 
fait par une limite claire ; 2 – On peut y identifier 
un ou plusieurs centres civiques (politiques, reli-
gieux, culturels et de loisirs) ; 3 – Toute la ville 
peut aisément être parcourue à pied15. » À partir 
de ces préceptes, il esquisse un schéma qui place 
des unités bâties et denses de part et d’autre d’un 
espace central occupé par des institutions et des 
équipements.

/D�UpFHSWLRQ�FULWLTXH�GH�O¶XQLWp� 
de voisinage en Suisse romande

Il va falloir attendre les années d’après-guerre 
pour que le concept de l’unité de voisinage soit 
appliqué à des ensembles construits d’une cer-
taine ampleur. A-t-il eu aussi un impact sur les 
planifications urbaines et la construction de 
logements en Suisse romande ? À notre connais-
sance, la première évocation directe d’une telle 
influence date de la fin des années 1940, avec 
la publication d’un travail théorique et collectif, 
très fouillé, qui va devenir central pour le déve-
loppement du territoire genevois : le Rapport de 
la commission d’étude pour le développement de 
Genève16, daté de 1948 (ci-après Rapport 48).

À la fin de la guerre, le retour à Genève de la 
Société des nations – devenue entre-temps l’Or-
ganisation des nations unies (ONU) – soulève un 
enthousiasme certain et, en même temps, induit 
des difficultés matérielles et infrastructurelles 
notoires pour l’extension et la densification d’un 
territoire restreint, lequel doit en plus absorber 
une croissance démographique et économique à 
laquelle on peut s’attendre, après tant d’années 
d’immobilité. Face à cette situation, l’équipe 
d’Albert Bodmer, chef du service d’urbanisme 
cantonal, n’est plus suffisante, car peu « armée » 
pour résoudre les problèmes complexes d’urba-
nisme et de circulation qui se posent17.

Il faut donc anticiper et essayer de maîtri-
ser les effets d’un développement qui ne man-
quera pas de s’installer rapidement. Pour ce faire, 
le Conseil d’État genevois charge en avril 1945 
une équipe d’architectes « de dresser un “plan 
de développement” qui montrera la composi-
tion organique désirable de la ville18 ». Ce tra-
vail collectif, élaboré par Jean-Maurice Bommer, 
André Bordigoni, Arnold Hœchel, Ernest Martin 
et Marc-Joseph Saugey, avec l’appui d’Albert 
Bodmer (représentant de l’État), de Frédéric 
Gampert (représentant de la Ville de Genève) et 
d’un bureau d’études, aboutira à la publication 
en question.

Deux visions complémentaires se mettent 
ainsi en place à travers ce « plan de développe-
ment » : d’une part, celle d’une ville internatio-
nale, cosmopolite et touristique19 qui demeure 
une vocation essentielle ; d’autre part, celle d’une 
structure polycentrique et décentralisée qui déter-
mine la croissance en accordant la priorité au 
renforcement de la vie civique et culturelle des 
quartiers. En matière urbanistique, ce qui est (en 
partie) en cause est l’homogénéité et la concen-
tration métropolitaine suggérées par le plan 
directeur de 1935 de Maurice Braillard, celui-ci 
estimant par ailleurs que le Rapport 48 n’est rien 
d’autre qu’un « bagage documentaire20 ».

Cette valorisation nouvelle du quartier comme 
cadre de vie coïncide donc avec un retour souhaité 

vers la décentralisation. Une nouvelle organi-
sation du territoire genevois est ainsi esquissée, 
fondée sur un système de quartiers à la forme 
variée21 dont le module élémentaire correspond 
au bassin de recrutement des écoles élémentaires, 
à l’instar des neighbourhood unit (unités de voi-
sinage) anglaises, une « idée » que la commis-
sion considère comme remarquable22. Dans cet 
emballement pour les bienfaits de cette « idée », 
on peut voir l’influence déterminante d’Arnold 
Hœchel, grand connaisseur des travaux de plani-
fication régionale élaborés par les Anglais pen-
dant la guerre.

Hœchel s’y réfère aussi dans les cours d’urba-
nisme qu’il prodigue à la Haute École d’architec-
ture de Genève : « L’idée d’une organisation de la 
ville en “unité de quartier” a surgi en Angleterre 
surtout à l’occasion de reconstruction des villes 
sous une forme extrêmement catégorique et nette-
ment déterminée. Le principe des “Neigborhood” 
[sic] (unités de voisinage) est exprimé dans tous 
les plans d’aménagement des dernières années, 
et sa nécessité n’est plus mise en discussion. En 
Suisse, l’idée est moins connue, bien qu’elle ait 
été propagée dès 1942, spécialement dans le but 
de réveiller l’esprit civique urbain23. »

Parfaitement au courant des thèmes discutés 
lors du 18th Congress International Federation 
for Housing and Town Planning qui se tient à 
Hastings en 1946 et des objectifs du VIe CIAM 
qui se réunit l’année suivante à Bridgewater24, 
Hœchel entretient un réseau à travers une 
mosaïque de voyages, de congrès et d’échanges 
internationaux qui le familiarisent avec les nou-
velles tendances humanistes de cette période, 
centrées sur les thèmes de la communauté25 et du 
renouveau de la vie collective dans les quartiers.

Dans l’optique de mieux cerner la réception 
et diffusion de ce concept en Romandie, on se 
doit aussi d’évoquer une autre personnalité mar-
quante, Jean-Pierre Vouga, architecte du can-
ton de Vaud et grand admirateur de la tradition 
anglaise de l’aménagement du territoire, particu-
lièrement du travail de Patrick Abercrombie qu’il 
connaît personnellement à travers l’Union inter-
nationale des architectes26 (UIA). Par le biais de 
sa participation active à cette association profes-
sionnelle et en tant que rédacteur en chef de la 
revue Habitation, il a l’occasion de se confronter 
à certaines réalisations de new towns anglaises, 
visitées à plusieurs reprises par des délégations 
de la rédaction.

Dans le contexte lausannois, il faut aussi rele-
ver que l’unité de voisinage s’accorde bien à la 
réglementation du « plan de quartier » institué par 
le plan d’extension de 1942 et qui permet la déro-
gation aux prescriptions en vigueur dans les dif-
férentes zones – comme les longueurs maximales 
de façade, les alignements à la voirie et les hau-
teurs à la corniche – pour autant que la densité 
prescrite ne soit pas dépassée. Comme à Genève, 
la croissance de Lausanne se fait aussi par des 
unités décentralisées.

Régionalisme vs rationalisme ?

On le voit, le concept d’unité de voisinage est 
parfaitement intégré dans les réflexions théo-
riques urbanistiques en terres romandes dans les 
années 1940. Mais on peut s’interroger sur la 
forme qu’ont prise ces unités de voisinage. Si on 
revient au Rapport 48, force est de reconnaître 
qu’autant le discours théorique sur les « formes 
positives de décentralisation politique urbaine27 » 
est clair, autant les projets censés l’appliquer sur 

0DXULFH�%UDLOODUG��SODQ�GLUHFWHXU�GH�*HQÛYH�������

-RVÜ�/XLV�6HUW��GLDJUDPPH�GŖXQH�VWUXFWXUH�XUEDLQH�
composée de huit unités de voisinage, extrait de 
-RVÜ�/XLV�6HUW��ŝ�7KH�KXPDQ�VFDOH�LQ�FLW\�SODQQLQJ�Ş��
in Paul Zucker, 1HZ�$UFKLWHFWXUH�DQG�&LW\�3ODQQLQJ, 
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le terrain demeurent ambigus : les esquisses des 
« nouveaux quartiers28 » par Francis Quétant et 
Jean-Jacques Honegger témoignent certes de la 
volonté de diversifier les formes urbaines mais 
n’intègrent pas, dans leur composition, des équi-
pements collectifs ; d’autre part, l’implantation 
« extra-muros » à Peney d’une cité-satellite pro-
cède encore d’une logique philanthropique de 
planification d’une zone industrielle accessible 
par le réseau ferré et par un nouveau port fluvial, 
situé en amont de l’usine de Verbois.

Or, Vouga, adepte, comme on l’a vu, de l’éclo-
sion de la vie sociale des nouveaux quartiers péri-
phériques, considère que l’unité de voisinage est 
une alternative à la ségrégation fonctionnelle de 
la Charte d’Athènes29. Peut-on dès lors envisa-
ger une confrontation de modèles différenciés : 
d’un côté, les quatre fonctions rationnelles de 
Le Corbusier et des CIAM – « l’habitation, les 
loisirs, le travail, la circulation » – de l’autre, les 
principes humanistes et régionalistes, de Perry – 
« 1) l’école élémentaire, 2) des petits parcs et 
aires de jeux, 3) des commerces locaux, 4) des 
résidences » ?

Quelques opérations des années 1950 en 
France témoignent au contraire d’une tentative 
de synthèse entre les principes des unités de voi-
sinage et les paramètres urbanistiques rationnels, 
issus des préoccupations des CIAM. C’est le cas 
de l’opération de Bagnols-sur-Cèze (1956-1960) 

de Candilis, Josic & Woods, ou encore de l’opé-
ration Firminy-Vert (1953-1961) de Marcel Roux 
et André Sive30. Mais abordons ici la plus intéres-
sante : la réalisation de Marly-le-Roi Les Grandes 
Terres (1953-1958) de Marcel Lods, associé à 
Honegger Frères31.

Dans l’une des premières publications du pro-
jet dans L’Architecture d’aujourd’hui, Lods pré-
cise qu’il s’agit bien d’une unité de voisinage 
pour huit mille habitants, contenant, en plus des 
logements, « les services annexes exigés par la 
vie moderne » : un centre commercial, une école 
primaire, une maternelle et un restaurant. S’il 
ne s’attarde pas sur ce qu’il entend par unité de 
voisinage, il précise en revanche que « pour res-
pecter aussi bien l’intérêt général que celui des 
futurs habitants de la cité, il importait d’adop-
ter une ligne de conduite appuyée sur des prin-
cipes indiscutables. Nous avons décidé d’adopter 
ceux de la “Charte d’Athènes”. L’ouvrage fait 
aujourd’hui autorité. Ses conclusions résument 
le travail des professionnels les plus qualifiés du 
monde entier32. »

Lods s’étend longuement sur l’état d’esprit du 
passé – « les principes de composition seront les 
mêmes. Les éléments de composition seront dif-
férents33 » – mais fait curieux, n’évoque pas les 
travaux humanistes développés dans l’immédiat 
après-guerre par les CIAM, se rapportant unique-
ment à la Charte d’Athènes, élaborée en 1933. 

0DUFHO�/RGV��+RQHJJHU�IUÛUHV��0DUO\�OH�5RL�
/HVb*UDQGHV�7HUUHV��SODQ������������
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Cela démontre certainement l’efficacité redou-
table de cet instrument de planification mais aussi 
le fait que le projet a été exposé au IXe CIAM 
à Aix-en-Provence (1953), sous la forme d’une 
grille analytique CIAM. L’article est en effet illus-
tré par un tableau où l’unité de voisinage, dont la 
forme radicale composée « d’unités d’habitation » 
linéaires de seize étages, est analysée selon les 
quatre principes canoniques – habiter, travailler, 
cultiver et circuler –, au même titre que la com-
position du bâti est contrôlée par l’impact au sol 
des ombres portées, et que le schéma de circula-
tion démontre une claire dissociation des mobili-
tés pour voitures, bicyclettes et piétons.

À la suite de l’opposition de la commission des 
sites de Seine-et-Oise, la hauteur des bâtiments a 

dû être réduite à quinze mètres, dans ce plan d’en-
semble de barres placées dans les espaces verts. 
La version finale du projet – où le rôle des frères 
Honegger est prédominant – propose une dispo-
sition latéralisée de bâtiments linéaires créant 
des squares rassemblant deux bâtiments longs 
implantés selon un axe nord-sud et un immeuble 
plus court et perpendiculaire34. Ces squares sont 
disposés de part et d’autre d’un vaste espace cen-
tral occupé par des terrains de sport et bordé, 
en limite sud, par une série d’équipements sco-
laires, commerciaux et religieux. Il est frappant 
de constater la similitude avec le schéma de José-
Luis Sert, évoqué plus haut, matérialisé à Marly 
par une composition inspirée de certains modèles 
classiques comme Versailles35.

0DUFHO�/RGV��+RQHJJHU�IUÛUHV��0DUO\�OH�5RL� 
/HV�*UDQGHV�7HUUHV��VFKÜPD�&,$0������������� 
in L’Architecture d’aujourd’hui, no����������

0DUFHO�/RGV��+RQHJJHU�IUÛUHV��0DUO\�OH�5RL� 
Les Grandes Terres, perspective du centre 
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du shopping mall dès 1956, il attribue des quali-
tés sociales et culturelles à ce modèle d’architec-
ture, le considérant comme un « condensateur » 
dont la force d’attraction est essentielle pour 
l’établissement de polarités dans les territoires 
suburbains.

/D�WHFKQLFLWp�DX[�FRPPDQGHV

L’édification de cités-satellites en Romandie 
se poursuit durant les années 1960 et 1970. On 
peut citer l’opération du Pont-des-Sauges (1963-
1968), édifiée sur les hauts de Lausanne par les 
architectes Bernard Calame et Jean Schlaeppi, et 
la cité Avanchet-Parc (1969-1977) à Vernier, à 
la périphérie nord-ouest de Genève, conçue par 
Franz Arnrheim, Peter Steiger et Walter Maria 
Förderer. Dans les deux cas, il s’agit d’opérations 
de logements collectifs d’une grande ampleur qui 
s’accompagnent d’une série d’équipements col-
lectifs, commerciaux scolaires et religieux – dans 
ce sens, on peut estimer qu’ils sont dans la lignée 
du concept d’unité de voisinage.

Mais la pensée critique a beaucoup évo-
lué depuis les années 1950, se fondant mainte-
nant sur la leçon tirée des problèmes posés par 
les réalisations antérieures. Toute pensée urba-
nistique rationnelle – dans la suite de la Charte 
d’Athènes – est écartée : au Pont-des-Sauges, 
en plus de trois tours, le plan-masse contient 
trois bâtiments de six ou sept étages sur rez, 
dont l’ondulation découle de l’assemblage en 
dents de scie des unités bâties, l’objectif étant 
de casser l’image rébarbative de « la barre » qui 
connote trop l’immeuble HLM. À Avanchet-
Parc, avec un parti ouvert et articulé, la volu-
métrie en décalage et l’application de couleurs, 
il faut éviter à tout prix le sentiment de « gigan-
tisme » et de monotonie qui pourrait provenir du 
nombre important et de la répétition des mêmes 
formes bâties – les fameuses « barres » gene-
voises – et de l’application des méthodes indus-
trielles de construction38.

Projet d’aménagement de la cité Meyrin, feuille 
nob���GX�SODQ�GŖHQVHPEOH��VHUYLFH�GŖXUEDQLVPH� 
GX�'73��*HQÛYH�������

&LWÜ�0H\ULQ�OD�1RXYHOOH��*HRUJHV�$GGRU��-DFTXHV�
Bolliger et Louis Payot, vue aérienne,  
������'5�

0RGqOHV�HQ�SKDVH

Le modèle de Marly-le-Roi Les Grandes Terres 
superpose donc la notion d’unité de voisinage à 
une matrice de pensée rationnelle issue des pré-
occupations des CIAM et à une composante 
classique, héritée du passé36. Il n’est pas sans 
intérêt de relever qu’il est en phase avec les pre-
miers plans des cités-satellites suburbaines gene-
voises, dressés par le service d’urbanisme dirigé 
par André Marais, dont le plan d’extension de 
Meyrin, dressé en mai 1957 et le plan directeur 
d’Onex, mis au point à partir de 1958.

Si, à Onex, le plan-masse renvoie à une com-
position de « tours et de barres », à Meyrin l’ho-
mogénéité et la sérialité des bâtiments hauts et 
linéaires témoignent encore de l’héritage tardif 
de la Charte d’Athènes et de la morphologie du 
plan Braillard de 1935, tout en adoptant les prin-
cipes fondateurs des unités de voisinage : la créa-
tion d’un grand espace vert sur lequel sont posés 
les bâtiments, l’orientation des barres selon la 
course solaire, la ségrégation des circulations et, 
enfin, l’intégration des équipements commer-
ciaux, éducatifs, sociaux et sportifs.

Le plan est centralisé, traduisant à nouveau 
un certain classicisme de la composition : « Au 
centre même de la cité, soit à moins de 500 m 
des immeubles les plus éloignés, une large zone 
d’utilité publique est réservée pour les écoles, 
lieux de culte, bâtiments publics, etc. C’est au 
centre de cette zone qu’est édifié le centre com-
mercial [qui] groupe déjà une vingtaine de com-
merces qui occupent plus de 4 000 m2 de vente. 
Il y a plus de 1 km de vitrines. Un office postal et 
un cinéma de 350 places y ont récemment ouvert 
leurs portes37. »

La position du centre commercial édi-
fié dans les années 1960 par Addor & Julliard, 
Louis Payot et Jacques Bolliger – au « centre 
du centre » – n’est certainement pas anodine, ce 
genre d’équipement étant censé favoriser la qua-
lité des échanges sociaux et renforcer la notion 
de communauté. L’influence provient cette fois-
ci des expériences américaines en la matière et 
du travail de l’architecte viennois Victor Gruen. 
Établi aux États-Unis à partir de 1938, inventeur 
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La ville de demain

Si un grand soin est toujours accordé à la localisa-
tion et à l’architecture des équipements collectifs, 
force est de constater que la notion de voisinage 
s’est en quelque sorte « institutionnalisée », per-
dant par-là une partie de sa force sociale et com-
munautaire. Le discours dominant des architectes 
a dérivé, se concentrant sur la diversité bâtie et 
son adaptation à une pensée mécaniciste.

Malgré la création de villes nouvelles exem-
plaires, dont certaines se fondent théoriquement 
sur le concept d’unité de voisinage, cette mécani-
sation, pour ne pas dire standardisation, de la pla-
nification moderne a introduit, principalement en 
France, la notion de « grille d’équipements39 ». 
Cette dernière établit une relation quasi mathé-
matique assignant à une quantité de logements tel 
ou tel type d’équipement public.

« Cette conception “quantitative” de l’unité 
de voisinage, jouant un rôle dans le dimen-
sionnement des différents échelons et des 
équipements nécessaires, s’ajoute à une com-
préhension restrictive et anachronique des rela-
tions de voisinage incarnées par l’unité dès sa 
conception par C.A. Perry. Encore à la fin des 
années 1950, l’unité de voisinage était en effet, 
sporadiquement il est vrai, référée dans la revue 
Urbanisme aux premières définitions du voisi-
nage, se référant au “groupe premier”, à la com-
munauté familiale ou villageoise qu’il s’agissait 
d’artificiellement restaurer dans les ensembles 
d’habitations40. »

En effet, si la problématique des équipements 
est au cœur de la notion d’unité de voisinage, 
force est de constater qu’elle a néanmoins évo-
lué depuis que Clarence Perry l’avait imaginée et 
décrite au début du xxe siècle. Lewis Mumford 
le relevait déjà en 1954 en rappelant que l’urba-
niste américain avait réussi à mettre en lumière 
« le fait du quartier ; et [à] montrer comment, par 
une conception délibérée, il pouvait être trans-
formé en ce qu’il appelait une unité de voisinage, 
l’équivalent moderne d’un quartier ou d’une 
paroisse médiévale : une unité qui existerait 
désormais, et pas seulement sur une base sponta-
née ou instinctive41 ».
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Ce qui fonctionne apparemment bien dans une 
ville historique – où les relations entre les per-
sonnes s’appuient sur un tissu de liens sociaux 
et où seul le temps long est capable d’en façon-
ner une réalité vivante – devient difficile à mettre 
en forme de manière plus artificielle. Ce dia-
gnostic est d’autant plus patent durant les temps 
modernes où la tabula rasa est le substrat de base 
du développement urbain. De ce fait on a eu vite 
fait d’opposer la ville historique (ou ville écono-
mique) à la cité-dortoir (ou ville « sans âme »), 
celle porteuse dans ses gènes d’un « fonctionna-
lisme intégral [qui] a pour conséquence et pour 
corollaire l’ennui42 ».

Ce principe n’a pas échappé aux sociolo-
gues qui, au début des années 1960, dénoncent 
« les grandes villes modernes [qui] ont mauvaise 
presse », leur préférant parfois les contours de 
la ville historique qu’ils désignent « tantôt sous 
le nom de “ville historique”, tantôt sous celui 
de “ville spontanée43” ». Henri Lefebvre attire 
l’attention des urbanistes en posant la question 
suivante : « Est-on donc sûr que la sociabilité 
spontanée se conserve, se retrouve, s’investisse 
dans l’agglomération nouvelle ? Il n’est pas cer-
tain que des relations de voisinage (de bonnes et 
satisfaisantes relations) s’établissent entre voi-
sins rapprochés par le hasard, membres acciden-
tels d’une unité d’habitation, sans arrière-plan 
historique intervenant dans les vécus44. »

À l’aune de ce qui précède et les dérives men-
tionnées, peut-on envisager encore une quelconque 
actualité de l’unité de voisinage ? Cette interroga-
tion est à rapporter au grand défi qui se pose aux 
planificateurs d’aujourd’hui et de demain : réus-
sir ce pari difficile qui consiste à créer une cohé-
sion entre l’habitant, son logement et ses voisins, 
le tout avec une offre de lieux publics (aussi bien 
bâtis qu’extérieurs) dans une relation sociale qui 
a été tant de fois idéalisée et rarement obtenue. 
Cela est d’autant plus ardu qu’une nouvelle appré-
hension du développement urbain est en train de 
surgir depuis quelques années : celle qui confine 
à la tentation de verdir le territoire à tout prix au 
détriment du bâti, celle qui refuse la forte concen-
tration d’immeubles, celle qui aspire à une majo-
rité de sociétés coopératives45, celle qui évoque 
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d’Ebezener Howard en 1898 […]. D’autres commenta-
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l’évolution générationnelle46, celle qui demande 
plus de participation des habitants, celle qui sou-
haite inscrire le bilan carbone neutre dans tout acte 
de construire dans la législation47, ou celle qui 
prône le statu quo, voire la décroissance.

Si la ville historique ne peut être reproduite à 
l’identique, si « l’utopie modératrice d’Howards 
et l’utopie rationaliste de Le Corbusier représen-
tant deux ruptures avec le quartier traditionnel48 » 
ont déjà été maintes fois testées, si les grands 
ensembles des années d’après-guerre ont démon-
tré leurs limites, quelle est la vision pour la ville 
de demain, hypothétiquement en résonance avec 
l’unité de voisinage ?

À l’aune de la transition énergétique et sociale, 
le discours doit se recentrer aussi sur la valorisa-
tion des notions de communauté et de voisinage, 
à travers notamment un équilibre à établir entre 
les logements et les équipements. Car, aujourd’hui 
encore, il y a une forme de surreprésentation de 
l’habitation dans la planification, sa nécessité étant 
accompagnée par une volonté politique49 et sa ren-
tabilité étant assurée par la pénurie qui frappe la 
Suisse en général, et la Romandie en particulier.

La ville, dans son acception historique avec 
sa composante communautaire et ses relations de 
voisinage, doit être questionnée sur le fait que le 
peu de diversité d’équipements pose, et posera 
problème à l’avenir. Le recul que l’on possède 
par rapport aux expériences construites et vécues 
au xxe siècle doit servir la cause d’une meilleure 

relation entre l’investissement, l’usage et la 
vision à long terme de la présence de ces espaces 
collectifs, dépassant l’école, la crèche ou le petit 
commerce de proximité.

Cette interrogation est certes très complexe, car 
elle est fondée sur une subtile équation qui implique 
plus de partage entre un sol devenu rare (et donc 
cher), plus de qualité dans un espace domestique 
et collectif, des lieux pour se reconnecter avec la 
nature et pour renforcer les relations humaines et 
sociales. En ce sens, l’unité de voisinage, dans 
son approche sociale et son intuition paysagère, 
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